
i) Une de celles établies conformément au paragraphe I de l'article 5 de
la présente Convention et est commise hors de son territoire en vue de la
commission, sur son territoire, d'une infraction grave;

ii) Une de celles établies conformément à l'alinéa b) ii) du paragraphe I
de l'article 6 de la présente Convention et est commise hors de son terri-
toire en vue de la commission, sur son territoire, d'une infraction établie
conformément aux alinéas a) i) ou ii), ou b) 1) du paragraphe I de l'article
6 de la présente Convention.

3. Aux fins du paragraphe 10 de l'article 16 de la présente Convention,
chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence à
l'égard des infractions visées par la présente Convention lorsque l'auteur pré-
sumé se trouve sur son territoire et qu'il n'extrade pas cette personne au seul
motif qu'elle est l'un de ses ressortissants.

4. Chaque État Partie peut également adopter les mesures nécessaires
pour établir se compétence à l'égard des infractions visées par la présente
Convention lorsque l'auteur présumé se trouve sur son territoire et qu'il ne
l'extrade pas.

5. Si un État Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragraphe 1
ou 2 du présent article a été avisé, ou a appris de toute autre façon, qu'un ou
plusieurs autres États Parties mènent une enquête ou ont engagé des poursuites
ou une procédure judiciaire concernant le même acte, les autorités compétentes
de ces États Parties se consultent, selon qu'il convient, pour coordonner leurs
actions.

6. Sans préjudice des normes du droit international général, la présente
Convention n'exclut pas lexercice de toute compétence pénale établie par un
État Partie conformément à son droit interne.

rtle 16
Extradition

1. Le présent article s'applique aux infractions visées par la présente
Convention ou dans les cas où un groupe criminel organisé est Impliqué dans
une infraction visée à l'alinéa a) ou b) du paragraphe 1 de l'article 3 et que la
personne faisant l'objet de la demande d'extradition se trouve sur le territoire
de l'État Partie requis, à condition que l'infraction pour laquelle l'extradition
est demandée soit punissable par le droit interne de l'État Partie requérant et de
l'État Partie requis.

2. Si la demande d'extradition porte sur plusieurs infractions graves dis-
tinctes, dont certaines ne sont pas visées par le présent article, l'État Partie re-
quis peut appliquer également cet article à ces dernières infractions.


